
  
 
 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le mercredi 18 
mars  2015  à 20h30. 
 
PATINOIRE  
 
Une patinoire sera installée sur la place de l’église du 28 février au 
mercredi 11 mars 2015.  
L’inauguration aura lieu le samedi 28 février à 11h00.  
La patinoire sera ouverte les : 
 

- lundi 2, mardi 3, mercredi 4, jeudi 5, vendredi 6 de 10h à 12h et 
  14h à 19h.  
- samedis 28 février  et 7 mars (nocturne) jusque 21h.  
- dimanche 8 mars  journée continue de 10h à 19h.  
- les lundi 9, mardi 10 de 14h à 19h.  
- mercredi 11 de 15h à 19h. 
 

Buvette sur place (boissons, sandwichs, crêpes…)  
Tarif unique 3 €. Ouvert à tous.  
 
SOIREE  JEUNES  
 
La municipalité organise une soirée jeunes « boum » le vendredi 06 
mars 2015 de 21h à 2h à la salle des fêtes. Ouvert à tous.  



COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU  18 FEVRIER 2015. 
 
Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire a étudié les points 
suivants : 
- Suite à l’avis favorable du comité syndical du SIBIB, approbation de la 
nouvelle tarification des entrées du centre aquatique des Presles, 
applicable à compter du 1er mars prochain, (mais mise en place des le 15 
mars pour des raisons techniques), 
- Rémunération de l’ATSEM mise à disposition qui accompagnera les 
élèves des moyennes et grandes sections du groupe scolaire lors de la 
classe de découverte prévue du 13 au 17 avril prochain, 
- Règlement de la note d’honoraires de Maitre Bougerol-Rampal  pour 
analyse du rapport provisoire de l’expert et établissement du « dire à 
expert » concernant le référé restaurant Terre de Loire/Commune de 
Belleville/architecte Carré d’Arche, 
- Autorisation au Maire de poursuivre la procédure concernant le dossier 
du docteur Versele, devant le Tribunal de Grande Instance puisque le 
jugement du 03/12/2014 a conclu le tribunal d’instance incompétent pour 
juger l’affaire, et par conséquent autorisation de signer la lettre de 
commande à Maitre Fremaux défenseur de la commune, 
- Autorisation au Maire de procéder au versement anticipé de la 
subvention forfaitaire d’exploitation attribuée au SIBIB dans l’attente de 
l’adoption du budget 2015,  
- Attribution d’une aide financière en faveur d’une élève de Belleville 
fréquentant le collège René Cassin de Cosne sur Loire qui participera à un 
séjour culturel et linguistique en Angleterre,  
- Autorisation au Maire de signer un marché de maitrise d’œuvre avec le 
bureau d’études MD CONCEPT  pour un projet d’aménagement 
sécuritaire des entrées de bourg et de stationnements sur la RD 751, 
- Etude d’une solution moins onéreuse et plus écologique que la solution 
présentée pour l’alimentation en eau et électricité du bungalow de la 
déchèterie communale, 
- approbation des devis du SDE 18 pour travaux d’aménagement de 
l’éclairage public du parking du groupe scolaire, remplacement des bornes 
d’éclairage du parking de la salle des fêtes, place de la mairie et chemin 
piéton de la Pointe, 
- Acquisition d’une tête de lavage à adapter sur la balayeuse, 
 



- Installation d’une patinoire synthétique par la société GLICE France du 
28 février au 11 mars sur la place de l’église, 
- Présentation d’une convention de mise à disposition de minibus aux 
associations, définissant les conditions et obligations réciproques de 
chacune des parties, 
- Renouvellement de la convention de partenariat relative au 
fonctionnement du cinéma rural itinérant du Cher, entre la fédération 
départementale des Foyers Ruraux du Cher, la commune et l’Office 
Municipal Culturel, 
- attribution d’une participation financière de 50 € au cinéma  bellevillois 
pour une collation qui sera offerte aux spectateurs à l’occasion de la 
séance ciné-gouter du 3 mars prochain « les pingouins », 
- cession d’une bande de terrain jouxtant l’arrière du bâtiment de 
l’épicerie sociale moyennant l’euro symbolique au profit de la 
communauté de communes Haut Berry Val de Loire, afin de permettre 
l’implantation  de containers de stockage de denrées alimentaires,  
- attribution d’une subvention de 1 000 € au club de foot pour la mise en 
place d’une école de foot, ainsi que l’achat de  4 buts pour les 
entrainements, 
- projet d’étude pour amélioration d’un meilleur débit Internet, 
- présentation d’un projet d’organisation d’un gala exceptionnel  de boxe 
CEINTURE MONDIALE WBC + championnat de France Poids Lourds 
par le club de boxe bellevillois. 
 
CLI (Commission  Locale  d’information  de  Belleville sur Loire) 
 
DU 10 au 19 mars 2015 l’ASN (Agence de Sureté Nucléaire) et l’IRSN 
(Institut de Radioprotection et de Sureté Nucléaire) mettent à disposition 
du public une exposition sur les risques et la conduite à tenir en cas 
d’accident nucléaire.  
Cette exposition didactique est composée d’une vingtaine de panneaux et 
présente un intérêt indéniable pour nous tous, citoyens de tous âges.  
Celle-ci sera visible à la salle des mariages pendant les heures d’ouverture 
de la mairie.  
 
CENTRE  AQUATIQUE  DES  PRESLES  
 
En raison de l’arrêt technique, le centre aquatique des Presles sera fermé 
du lundi 09 au dimanche 22 mars inclus.  



TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 
Comme indiqué dans la profession de foi lors des dernières élections 
municipales, la commune met en place des tarifs préférentiels au centre 
aquatique des Presles pour tous les Bellevillois et Bellevilloises.  
Les cartes seront délivrées à partir du 15 mars 2015 en Mairie.  
 

Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  
 

- d’une photo d’identité,  
- de votre Carte Nationale d’identité ou du livret famille 
- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

 

Aucune carte ne vous sera délivrée s’il vous manque un seul de ces 
justificatifs.  
 
CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 
 
Un après-midi dansant sera organisé le mercredi 25 mars à la salle des 
fêtes de 14h à 18h pour tous les retraités de Belleville sur Loire.  
Venez danser, chanter, vous amuser !!!  
Une collation vous sera offerte. Entrée gratuite. 
 

Nous vous rappelons que le minibus est à votre disposition pour vous 
permettre de venir partager ce moment avec nous. 
 

Inscription en Mairie 02.48.78.20.57 
 
REOUVERTURE  DE   LA  DÉCHÈTERIE COMMUNALE  
 
Dès le lundi 2 mars : Rappel des jours et horaires :  

 

Lundi  13h30 - 17h00  
Mercredi  13h30 - 17h00    
Samedi  10h00 - 12h00 
 

DÉCHÈTERIE  D’ASSIGNY 
 
Rappel horaires. Lundi, mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 17h. 
A compter du 1er avril : horaires d’été :  
Lundi, mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h.  
 



INFORMATIONS DIVERSES  
 
NON-RENOUVELLEMENT  DU  CONTRAT  DE  DIRECTEUR  DE  L’ACADEMIE 
DE  MUSIQUE  DANSE  THEATRE 
 

Suite aux différents articles parus dans la presse et reportage à ce 
sujet, la municipalité de Belleville sur Loire a souhaité s’exprimer à 
son tour  sur le non- renouvellement du contrat de directeur de 
l’académie de Musique Danse Théâtre,  afin d’expliquer réellement 
les faits. 
Jusqu’au 31 mars 2015, le directeur de l’Académie est employé par la 
commune. Jusque-là, il a bénéficié de deux contrats de trois ans 
consécutifs. 
Aussi, la nouvelle municipalité de Belleville sur Loire a décidé avant la 
période de préavis de ne pas lui proposer un nouveau contrat. Elle préfère 
subventionner d’autant l’association gestionnaire (Office Municipal 
Culturel), pour que celle-ci puisse employer directement le directeur. 
Cela  donnera plus de cohérence à  l’association en simplifiant  le 
fonctionnement.  Directeur et professeurs auront le même statut  associatif 
et seront  gérés  uniformément par l’association. 
Ce contrat finissant le 31 mars 2015, il était nécessaire d’en informer 
l’agent avant le 31 décembre 2014. Préalablement, la municipalité  a 
rencontré le bureau de l’Office Municipal Culturel à plusieurs reprises en 
fin d’année 2014,  pour étudier la réintégration  du poste du directeur au 
sein de l’association. 
Cela n’est, en aucun cas,  « une mesure de rétorsion » contre ce directeur 
comme le présente les représentants syndicaux.  Il est important de 
rappeler que ce membre du personnel s’est syndiqué en 2011, à la veille 
du renouvellement de son précédent contrat qu’il pensait déjà ne pas 
obtenir. 
La municipalité tient à souligner qu’elle  respecte le droit du travail 
spécifique à la fonction publique territoriale. Un maire peut tout à fait 
refuser un contrat à durée indéterminée à un agent pour raisons de 
restructuration de service.  
En modifiant seulement le statut de son directeur, elle continue à soutenir 
l’action culturelle. La commune de Belleville sur Loire dépense aux 
alentours de 110 000 €/an pour faire fonctionner l’académie de Musique 
Danse Théâtre. En juin 2014, la municipalité a voté une subvention 



exceptionnelle  de 25 000 € pour la survie de l’association, sinon elle 
aurait disparu en décembre 2014. 
En 2006, la commune a investi 97 030 € pour les travaux de rénovation de 
son école de musique. Chaque année, plusieurs salles municipales sont 
mises à disposition gratuitement à l’Office pour des projections 
cinématographiques, des spectacles et répétitions de théâtre. 
Mr le Maire regrette que toute la vérité n’ait  pas été transmise dans cette 
affaire. Dans le contexte économique actuel, il est inadmissible de 
manipuler des personnes et des émotions. C’est bien le statut du directeur 
qui est modifié. En aucun cas, il s’agit d’une perte d’emploi contrairement 
à toutes celles constatées sur notre territoire. 
 

Patrick BAGOT         Marc KRYSA  
 
FLASH MENSUEL  
 

A tous et toutes, associations ou commerçants : si vous désirez 
apporter une information dans notre flash d’informations mensuel, il 
vous est demandé de l’adresser en mairie au plus tard le 20 de chaque 
mois.  
Passée cette date, il ne sera plus possible de l’insérer et ce pour des 
raisons d’organisation technique. 
  
GENDARMERIE DU CHER 
 

Le groupement de gendarmerie du Cher a créé une page facebook intitulée 
« Gendarmerie du Cher », pour renforcer la proximité avec ses partenaires 
et la population. Actuellement, plus de 3 000 followers consultent cette 
page. Via le portail officiel de la mairie de Belleville sur Loire 
www.bellevillesurloire.fr vous aurez accès aux informations sur l’activité 
des brigades, les événements marquants survenus dans le département, 
ainsi qu’à des messages de prévention de la délinquance et de sécurité 
routière. 
 
DOCTEUR  VERSELE  
 

Suite au courrier envoyé courant janvier au docteur VERSELE, nous 
sommes sans réponse à ce jour.  

http://www.bellevillesurloire.fr/


TEMPS  D’ACTIVITES  PERISCOLAIRES  (T.A.P.) 
 
Le vendredi 20 février, veille des vacances scolaires, les enfants présents 
au « T.A.P. » dès 15h, ont eu l’agréable surprise de se diriger vers le 
cirque pour une représentation privée offerte par la municipalité. Au 
programme : des clowns, des acrobaties et des rires. Tous ont passé un 
excellent moment.  
 
CABINET  D’INFIRMIERES   LIBERALES  
 
Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au centre 
médico-social, place Prudent Chollet (place de la Mairie) tous les mardis 
et vendredis de 7h45 à 8h15. 
Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 
 
MEDECINS DE GARDE  
 
Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 
jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 
On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans le 
cas contraire, vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès que 
possible.  
 
MEDECIN GENERALISTE  
 
Docteur Catherine VERSELE, 3 place Jean Moulin, 18240 BELLEVILLE 
SUR LOIRE. ( : 07.81.95.81.85 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES  RABOLIOTS  
 
Une première pour nos chérubins !!! Une semaine de loisirs sur le thème 
du carnaval avec chaque jour une fête différente.  
A leurs ciseaux, colle, peinture, pour la confection de masques 
déguisements. Défilé ce vendredi pour clôturer ce voyage virtuel des 
multiples pays de carnaval.  

 
 

 



 

 
 



NEW  YORK   
 
Nos jeunes Bellevillois et Bellevilloises sont bien arrivés… Ici devant 
l’ONU.  

 
 
 

Nos Raboliots au sein du chœur gospel un moment de grande émotion !!! 
 
 
 

 



A   HARLEM   
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 



 

 



 
 

((*) : Coût réel d’un séjour/enfant hors subventions MDL18 = 117 €) 
Partenaires financiers : Région Centre, CG18, Commune de Belleville sur 
Loire.  



 



 
Goûter offert.  Tarif unique : 3 euros 

A partir de 3 ans - durée : 1h33. 

Vous pensiez connaître les Pingouins de Madagascar ? Pourtant, les quatre 
frères cachent un lourd secret. Ils sont en fait… agents secrets ! Pour 
sauver le monde du terrible Docteur Octavius, les pingouins devront 
s’associer à la très chic organisation de la North Wind menée par le 
superbe husky au nom classé secret. 

http://www.allocine.fr/film/pour-enfants/3-6-ans/


Le mardi 03 mars 2015 à 20h30  
à la salle des fêtes de Belleville 

 

 
 

Avec : Michel Blanc, Annie Cordy, Mathieu Spinosi, Chantal Lauby, 
William Lebghil, Audrey Lamy, Flore Bonaventura et Jean-Paul Rouve 
Synopsis :  

Romain a 23 ans. Il aimerait être écrivain mais, pour l’instant, il est 
veilleur de nuit dans un hôtel. Son père a 62 ans. Il part à la retraite et fait 
semblant de s’en foutre. Son colocataire a 24 ans. Il ne pense qu’à une 
chose : séduire une fille, n’importe laquelle et par tous les moyens. Sa 
grand-mère a 85 ans. Elle se retrouve en maison de retraite et se demande 
ce qu’elle fait avec tous ces vieux. 

Un jour son père débarque en catastrophe. Sa grand-mère a disparu. Elle 
s’est évadée en quelque sorte. Romain part à sa recherche, quelque part 
dans ses souvenirs ? 

Tarifs : plein tarif = 5,50 € - tarif réduit (-16 ans) : 4 € - tarif abonnés : 4,50 € 



Repas annuel du Boxing Club Bellevillois 
     

Soirée créole  "La réunion léla"  
        Le 7 Mars 2015 à 19h 

A la salle des fêtes de Belleville sur Loire 
 

 
Menu 

Punch et son mélange exotique 
Carry de poulet, sauce aux épices douces de L’océan Indien 

Haricots rouges, riz et verrine de rougail. 
Fromage et salade 

Café gourmand créole (2 desserts) 
Boissons non comprises 
Eau plate en bouteille  

Jus de fruit ou coca cola  
Vin rosé ou rouge Coteaux du Giennois  

Crémant rosé Coteaux du Giennois  
Adulte : 20€                                                                                      

Marmaille (moins de 12 ans ) : 13€ 
 
 

La soirée sera animée par Joffrey BRUNOT                                                                                 
Tombola avec de très beaux lots high-tech : TV, Barre de son, 

Tablette numérique, caméra sportive, nombreux lots de qualité etc… 
 

La réservation sera effective qu’après réception du règlement. 
Pour tous renseignements, contacter le  
06.76.70.63.66 ou 02.48.72.36.57 



 



 
 

Inscription à partir du 2 mars 2015 
 

Au  02.48.72.49.63 ou 06.87.28.26.48  
(Heures de repas ou par SMS) 

 

Mail : lesenfantsdabord18240@mail.com 
Adresse : APE : 3 route de Beaulieu 18240 Belleville sur Loire 

 

mailto:lesenfantsdabord18240@mail.com


CENTRE  AQUATIQUE  DES  PRESLES  
 

« Les soirées Prestige délice de carnaval des 16/17/18 février 2015, ont 
connu à nouveau un vif succès au Centre Aquatique des Presles de 
Belleville sur Loire. Le personnel du Centre Aquatique a accueilli avec 
professionnalisme et bonne humeur 50 personnes pour ces moments de 
détente. Les clients ont fortement apprécié lors de ces soirées, les soins de 
modelage du visage au miel et fleur d’oranger, le moment « zen » avec 
lumière tamisée, musique douce dans le sauna, hammam, jacuzzi ; la 
dégustation de crêpes, gaufres, beignets, bugnes réalisés par l’association 
bellevilloise « Les journées gourmandes » ; la décoration de doonuts et le 
sachet gourmand offert à tous les clients. 
Ces derniers ont demandé en partant « A quand la prochaine soirée ? Une 
est prévue en décembre, mais la date n’est pas encore fixée ».  

 

 
 

 



JUDO CLUB  
 

11 jeunes adhérents ont participé à un premier stage de 3 jours 
organisé par le club du 23 au 25 février 2015. Judo mais aussi mini 
hand, basket, balle aux prisonniers, bowling étaient au programme 
pour ces journées sportives et amicales dans la bonne humeur.  
 

  
 

 
 



TWIRLING  BATON 
 
La première compétition du Twirling Bâton Bellevillois pour la saison 
2014 – 2015 s’est déroulée le dimanche 8 février 2015 au gymnase Paul 
Bert à GIEN. 
Deux de nos adhérentes ont pu y présenter leur solo qu’elles préparaient 
depuis la rentrée de septembre.  
En catégorie Junior Nationale 3 Océane ROLLAND se classe 4ème sur 5. 
 

 
 
UNION  BELLEVILLOISE  FOOT CLUB  
  

Ouverture d’une école de Football à Belleville sur 
Loire. 
Si tu aimes jouer au Foot que tu sois une fille ou un 
garçon âgé de 5 ans minimum viens nous rejoindre au 
club dès les vacances de février.  
 

Pour plus d’informations contacter Sébastien au 06.45.27.63.95   
ou 02.48.54.28.65 
 
TENNIS DE TABLE BELLEVILLE-LERE   
 

Les samedi 14 et dimanche 15 mars 2015, samedi 11 et dimanche 
12 avril 2015 championnat de tennis de table au complexe sportif. 
 
CLUB DE BOXE BELLEVILLOIS 
 

Samedi 4 avril 2015, gala de boxe au complexe sportif.  



Et jouez maintenant !!! 
 

 
 
1   - Pour se cacher le visage  
2   - Un habit complet 
3   - A Nice on le fleurit pour le carnaval  
4   - La ville du sud de la France où se déroule un grand carnaval  
5   - Avant le mercredi  
6   - Petit morceau de papier qu’on se lance  
7   - Un personnage au costume bariolé  
8   - Il se termine le soir du mardi gras 
9   - On n’y danse pas tous en rond  
10 - Instrument de musique à secouer  
11 - Ville d’Italie célèbre pour son carnaval  
12 - On la fait à l’occasion du carnaval  
13 - Bande de papier qui se déroule quand on la lance  
14 - Les Gilles s’y promènent le Mardi gras 


